
 

PROCES VERBAL 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 24 FÉVRIER 2025 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre du mois de février à 20h30, le conseil municipal dûment 

convoqué s'est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Guy BARRE, maire. 
 

 Nombre de Conseillers en exercice : 27 

 
Secrétaire de Séance : CARON David 
 
Date de Convocation :  10 février 2025 

 

 
 
Au début de la séance, Monsieur le maire demande au Conseil Municipal l’autorisation d’ajouter à l’ordre du 
jour une question relative à l’attribution d’une avance sur la subvention au Club Saint Louis Basket pour l’année 
2025. Le Conseil municipal approuve la proposition de M. le maire. 
  
 

I. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 
 
Monsieur le maire invite le conseil municipal à formuler d’éventuelles remarques ou observations, sur le procès-
verbal de la séance du 13 janvier 2025.  

 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

 

II. BATIMENTS – EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
  

II.1. Bâtiment mixte – Indemnisation pour perte de loyers et cession d’un délaissé de 
terrain 

 
Monsieur le maire expose que dans le cadre des travaux de construction du bâtiment mixte à l’angle de l’avenue 
Abbé Chauveau et de la rue du Paradis, la commune assure la maîtrise d'ouvrage du rez-de-chaussée, destiné 
à la vente à terme d'une cellule commerciale à un pharmacien. L'étage est réalisé par le bailleur social Sèvre 
Loire Habitat (SLH) pour la création de cinq logements sociaux. 
 
Lors de ces travaux, l'entreprise chargée du gros œuvre a dû occuper temporairement une propriété voisine 
afin d'assurer l'étanchéité de l'ouvrage en cours de construction. Cet usage temporaire a entraîné pour les 
propriétaires de la maison voisine, M. et Mme ORS, l'impossibilité de relouer leur logement vacant, engendrant 
de fait une perte de revenus locatifs. 
 
Par ailleurs, lors des différentes organisées à ce sujet, M. et Mme ORS ont exprimé leur intérêt pour acquérir, 
à cet endroit, un petit délaissé de terrain d'environ 40 m², destiné à devenir un espace vert et inclus dans 
l'assiette foncière cédée par la commune à SLH.  

 
PRÉSENTS : 
BARRÉ Guy – Maire, BOUHIER Julien, BARREAU Julie, GUINAUDEAU Serge, TREMBLAIS Céline, CARON 
David, BRUCHE Agnès, GUILLEZ Alain, PELTIER Marie – Adjoints, SUBILEAU Roger, CHAMPION Jean-
Baptiste, BOSSARD Yolaine, GARREAU Gilbert, BONNET Louis-Marie, SAMSON Fabienne, COULON Anne, 
BOUCHET Philippe, BILLAUD Séverine, PASQUALI Sandrine, CHUPIN Sylvie, FRAPPIER Astrid, FEUFEU 
Stéphanie, MARINIER Benoît, FAZILLEAU Laëtitia – Conseillers municipaux.  
 
ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : 
BROSSELLIER Etienne (pouvoir à BARREAU Julie) 
CHAMPION Jean-Baptiste (pouvoir à Serge GUINAUDEAU) 
RETAILLEAU Yann (pouvoir à Julien BOUHIER) 
 
ABSENT EXCUSÉ 
MULLOT Charly 
 



 

 
Monsieur le maire précise que cette demande d’acquisition pourrait être perçue positivement de la part du 
bailleur social dans le sens où elle lui éviterait les contraintes d'entretien futur de cet espace naturel enclavé. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Considérant que les travaux ont temporairement impacté la possibilité de mise en location du logement de M. 
et Mme ORS, 

 
Considérant qu'une indemnisation de 800 €, correspondant à deux mois de loyers, est justifiée pour compenser 
cette perte de revenus locatifs, 

 
Considérant que cette indemnisation sera financée à parts égales entre le bailleur social Sèvre Loire Habitat et 
la commune, 

 
Considérant l'intérêt manifesté par M. et Mme ORS pour l'acquisition du délaissé de terrain d'environ 40 m², 

 
Considérant que cette cession à l'euro symbolique est susceptible d'intéresser SLH, qui n'aurait ainsi plus la 
charge de son entretien, 

 
Considérant que l'ensemble des frais liés à cette transaction (bornage, acte notarié, etc.) serait pris en charge 
par les acquéreurs, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances-Administration Générale du 18 février 2025, 

 
- APPROUVE l'indemnisation de M. et Mme ORS à hauteur de 800 € pour compenser la perte de 

revenus locatifs liée à l'occupation temporaire de leur propriété dans le cadre des travaux, cette 
indemnisation étant financée à parts égales entre le bailleur social Sèvre Loire Habitat et la commune, 
 

- AUTORISE M. le Maire à entreprendre les démarches nécessaires auprès de Sèvre Loire Habitat pour 
faciliter la cession du délaissé de terrain d'environ 40 m² à M. et Mme ORS à l'euro symbolique, sous 
réserve de l'accord du bailleur social. 
 

- PRECISE que l'ensemble des frais liés à cette transaction sera à la charge des acquéreurs. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

II.2. Bâtiment mixte – Avenant au marché de travaux 
 

Monsieur le maire présente une proposition d’avenant relative aux travaux de construction du bâtiment mixte. 
 

Il explique que cet avenant porte sur plusieurs modifications nécessaires au bon déroulement du chantier, à 
savoir : 

 

• L’économie d’un bureau et des vestiaires de chantier, entraînant une diminution du coût global des 
travaux. 

• Le traitement et l’évacuation de deux anciennes cuves à fioul enterrées. 

• La réalisation d’essais de portance. 

• Un terrassement complémentaire en limite de propriété incluant la dépose et la repose des réseaux 
d’eaux pluviales, des travaux de dégagement au moyen d’une aspiratrice et le remblaiement. 

 
Les incidences financières de ces modifications sont les suivantes : 
 

Lot Description Entreprise 
Montant initial 

HT 
Avenant n°1 HT Incidence (%) 

1 Terrassement VRD 
BOUCHET 

Francis 
8 018,27 596,25 +7,4% 

2 Gros Œuvre MAUDET 135 371,54 3 633,87 +2,7% 

Total 4 230,12 +1,6% 

 



 

Le montant initial du marché était de 265 522,15 € HT. 
L’avenant n°1 représente une augmentation de 4 230,12 € HT, soit +1,6%. 
Le nouveau montant du marché après prise en compte de l’avenant s’établit ainsi à 269 752,27 € HT. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Considérant que cet avenant ne bouleverse pas l’économie du marché et n’en change pas l’objet, 

 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme et Travaux du 12 février 2025, 

     
- ACCEPTE l’avenant n°1 proposé tel qu’il est détaillé dans le rapport du maître d’œuvre et dont les 

pièces seront annexées à la présente délibération, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces contractuelles correspondantes. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

II.3. Règlement d'utilisation des équipements sportifs visant à responsabiliser les 
utilisateurs pour le nettoyage des locaux après chaque utilisation 
 

Monsieur le maire expose que la commune de La Séguinière souhaite garantir une gestion efficace, responsable 
et respectueuse des équipements sportifs mis à la disposition des associations et des usagers. La propreté et 
l’entretien de ces équipements sont essentiels pour assurer la sécurité et le confort des pratiquants.  
 
Cependant, il a été constaté que, trop souvent, les vestiaires et les espaces communs sont laissés dans un état 
déplorable après les entraînements ou les matches. Cette situation n'est plus acceptable et nécessite une prise 
en charge collective. 

 
Dans ce contexte, il apparaît impératif de responsabiliser les associations et les utilisateurs des équipements 
sportifs afin qu'ils participent activement à l'entretien des lieux. Il est devenu évident que le nettoyage de ces 
espaces ne saurait relever uniquement des services municipaux. Cette situation engendre un coût 
supplémentaire pour la collectivité, alors que l'entretien de ces équipements profite principalement à un nombre 
restreint d'utilisateurs, principalement les associations sportives locales. C'est pourquoi il est proposé que 
chaque association désigne des personnes responsables de remettre en état les locaux à la fin de chaque 
activité.  

 
Par ailleurs, il est proposé d’intégrer une disposition visant à garantir la sécurité des utilisateurs des équipements 
sportifs. Ainsi, chaque utilisateur s’engage à ce qu’à chaque occupation des équipements, au moins une 
personne soit en possession d’un téléphone portable. Cette mesure remplace l’ancienne obligation de disposer 
d’un téléphone de secours dans les salles, celle-ci n’étant plus exigée par la réglementation ERP. Elle vise à 
garantir la possibilité d’alerter les secours en cas de besoin. 

 
De plus, dans une volonté d’assurer une gestion rigoureuse des risques, une convention spécifique sera 
désormais signée par chaque utilisateur ou association avant toute occupation des équipements. Cette 
convention précisera notamment : 

 

• Les personnes désignées pour assurer la sécurité incendie, 

• Les activités autorisées et l’effectif maximal, 

• Les consignes d’utilisation des moyens de secours, 

• Les procédures d’évacuation et les contacts d’urgence, 

• L’engagement des utilisateurs à prendre connaissance des consignes de sécurité, à effectuer une 
visite préalable des lieux avec l’exploitant de l’ERP et à être informés des équipements de secours 
mis à disposition. 

 
La collectivité propose toutefois de maintenir un nettoyage complémentaire hebdomadaire, mais cela ne doit en 
aucun cas se substituer à l'engagement des utilisateurs. En conséquence, un règlement d'utilisation a été 
élaboré afin de définir clairement les responsabilités et les obligations de chacun en matière d'entretien et de 
propreté, de sécurité et de gestion des risques. 
 
Philippe BOUCHET interroge sur la responsabilité en cas de non-respect de la convention. 
 
Monsieur le maire précise que, dans une telle situation, la responsabilité incomberait à l'association en tant que 
personne morale. 



 

Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance du règlement d'utilisation des équipements sportifs (annexé 
à la présente délibération) et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Considérant que la commune met à disposition des équipements sportifs afin de favoriser la pratique des 
activités physiques et sportives dans des conditions optimales, 

 
Considérant qu'il est de la responsabilité des utilisateurs de veiller à l'entretien des locaux et de ne pas laisser 
ces espaces dans un état de saleté, nuisant à leur bon usage, 

 
Considérant que le respect de l'hygiène et de la propreté des espaces communs relève d'une obligation 
partagée entre la collectivité et les associations, 

 
Considérant qu'il est nécessaire de mettre en place un règlement permettant de responsabiliser les utilisateurs 
et d’organiser le nettoyage des équipements sportifs après chaque utilisation, 

 
Considérant que le règlement proposé a été élaboré pour garantir une gestion efficace, respectueuse des 
équipements et des usagers, et pour mettre en place des mécanismes de contrôle et de sanction en cas de 
non-respect des règles d'entretien, 
 
Considérant la nécessité de garantir la sécurité des usagers en imposant la présence d’un téléphone portable 
lors de l’occupation des équipements sportifs, 

 
Considérant la nécessité de formaliser les engagements des utilisateurs en matière de sécurité à travers la 
signature d’une convention spécifique avant toute occupation, 

 
- ADOPTE le règlement d'utilisation des équipements sportifs tel que présenté dans l'annexe de la 

présente délibération, 
 

- DECIDE d’inclure dans ce règlement l’obligation, pour les utilisateurs, de disposer d’un téléphone 
portable lors de l’occupation des équipements sportifs, 

 
- DEMANDE la signature d’une convention spécifique par les utilisateurs ou associations avant toute 

occupation des équipements, précisant leurs engagements en matière de sécurité et de gestion des 
risques, 

 
- INVITE les associations et les utilisateurs à respecter les dispositions de ce règlement, afin de 

garantir un entretien régulier et approprié des locaux, ainsi qu’un cadre sécurisé pour la pratique des 
activités, 
 

- REND ce règlement applicable à compter de la présente délibération. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

II.4. Salle de l’Arceau – Protocole d’accord pour remboursement de dégradations 
volontaires 
 

Monsieur le maire informe que lors de la rencontre sportive qui s’est déroulée le 19/1/2025 à La Séguinière dans 
la salle de l’Arceau, un incident regrettable a été constaté. Un joueur du club Orvault Sports Basket, suite à une 
décision arbitrale, a violemment poussé une porte de la salle, occasionnant des dégâts matériels. 

 
Après expertise par les services techniques municipaux, il a été établi qu’une réparation était possible sans 
compromettre la pérennité de l’équipement. L’intervention des services communaux a permis la remise en état 
du gond de la porte, pour un montant total de 250 €, incluant les coûts de réparation et les frais administratifs 
liés aux dégradations lorsque l’auteur est identifié. 

 
Dans un souci de bonne gestion des biens publics et afin de formaliser le règlement de cette réparation, un 
protocole d’accord a été proposé au club Orvault Sports Basket, prévoyant la prise en charge financière des 
frais engagés par la commune. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants relatifs aux 
compétences du conseil municipal, 



 

Vu le courrier adressé au club Orvault Sports Basket en date du 23 janvier 2025, détaillant les faits, la nature 
des réparations effectuées et la demande de remboursement des frais engagés, 

 
Vu la proposition de protocole d’accord entre la commune et le club d’Orvault Sports Basket visant à formaliser 
les engagements de chaque partie, 

 
Considérant que les équipements sportifs municipaux doivent être préservés et maintenus en bon état afin 
d’assurer leur disponibilité pour l’ensemble des usagers, 

 
Considérant que la commune a engagé des dépenses pour la réparation des dommages causés par un joueur 
d’Orvault Sports Basket, identifié comme étant à l’origine de la dégradation, 
 
Considérant le club Orvault Sports Basket a été informé des faits et qu’un protocole d’accord a été établi pour 
garantir la prise en charge financière des réparations, 

 
Considérant que la signature de ce protocole permettra de clore ce dossier de manière amiable, tout en 
rappelant les règles de respect du matériel public, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances-Administration Générale du 18 février 2025, 

 
- APPROUVE le protocole d’accord entre la commune et Orvault Sports Basket relatif à la réparation 

des dégradations survenues dans la salle de l’Arceau, prévoyant le remboursement de la somme de 
250 euros par le club, 
 

- AUTORISE M. le Maire à signer ledit protocole et à entreprendre les démarches nécessaires à son 
exécution. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

II.5. Résidences du Conservatoire du Choletais à l’Espace Prévert 
 

Monsieur le maire informe que Cholet Agglomération sollicite la commune pour l’organisation de séances 
pédagogiques des élèves du Département Musiques Amplifiées et Improvisées du Conservatoire du Choletais 
à l’Espace Prévert. 

 
Ces séances seraient regroupées en deux sessions qui se tiendraient en 2025 : 

 

• du lundi 14 au mercredi 16 avril,  

• et du jeudi 17 avril au samedi 19 avril. 
 

Durant ces cinq jours, dans le cadre de ces projets accompagnés, les élèves travaillent avec leurs enseignants 
et des intervenants extérieurs, avec la perspective de proposer, à l’issue des séances, une prestation ouverte 
au public. 

 
Les projets accompagnés s’adressent à des groupes déjà constitués ou à des musiciens seuls ayant un 
répertoire personnel original – quel que soit le style – et souhaitant bénéficier d’un encadrement artistique et 
technique pour développer leur projet (travail scénique, production du son…). Une résidence, de deux ou trois 
jours préparant à la scène, est prévue chaque année pour chaque projet en vue, notamment, d’organiser les 
concerts de fin d’année (Jardin de Verre, Fête de la Musique…). 

 
Monsieur le maire explique que cette mise à disposition gratuite du Théâtre Prévert nécessite une convention 
pour définir les règles de l’occupation sollicitée par le Conservatoire du Choletais. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu la convention de mise à disposition proposée, 

 
Vu les périodes d’occupations envisagées, 

 
Considérant que la commune souhaite soutenir le Conservatoire du Cholet par un prêt de salle, 

 
Considérant la volonté d’affirmer la politique culturelle développée par la commune depuis plusieurs années, 

 



 

- APPROUVE les termes de la convention de mise à disposition, 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à passer une convention avec le Conservatoire du Choletais pour la 
mise à disposition gratuite de l’espace Prévert en avril 2025.   

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

II.6. Convention de mise à disposition de l’espace Roger Dronneau pour l’exposition 
intercommunale « Itinérance »  
 

Monsieur le maire expose que la commune de La Séguinière souhaite collaborer avec Cholet Agglomération 
dans le cadre de la saison culturelle Itinérances 2024-2025, pour l'organisation de l'exposition Itinérance « Sur 
les bancs de l'école », qui se déroulera du 10 au 25 mai 2025. Cette exposition se tiendra au sein de l'Espace 
Roger Dronneau à La Séguinière. 

 
Afin de formaliser cette mise à disposition de locaux, une convention de mise à disposition doit être signée entre 
la commune de La Séguinière et Cholet Agglomération. Cette convention précise les modalités de la mise à 
disposition de l'Espace Roger Dronneau, les engagements respectifs des parties et les conditions d'organisation 
de l'événement. La convention proposée par les services de la Direction de la Culture de Cholet Agglomération 
est annexée à la présente délibération. 
 
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance de la convention de mise à disposition des équipements 
communaux et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Considérant que la commune de La Séguinière met à disposition l'Espace Roger Dronneau pour la réalisation 
de l'exposition "Sur les bancs de l'école", dans le cadre de la saison culturelle Itinérances 2024-2025, 

 
Considérant la nécessité de formaliser cette mise à disposition par la signature d'une convention, 

 
Considérant que la convention permet de définir clairement les modalités d'utilisation de l'Espace Roger 
Dronneau et les obligations respectives des parties, 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d'équipements 

communaux avec Cholet Agglomération, pour l'exposition "Sur les bancs de l'école", prévue du 10 
au 25 mai 2025, 
 

- APPROUVE les modalités définies dans la convention annexée à la présente délibération. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

III. URBANISME – VOIRIE - ENVIRONNEMENT 
 

III.1. Liaison douce Joli Bois / Rambouillères – Modification du projet 
 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal les enjeux du projet de liaison douce entre le giratoire de la 
Bergerie sur la RD 158 et le chemin des Rambouillères, visant à promouvoir des modes de transport actifs et 
respectueux de l’environnement, tout en répondant aux besoins des habitants et usagers locaux. Ce projet a 
pour but de favoriser la mobilité douce et de relier efficacement les zones d’habitation et d’activité économique 
tout en améliorant la sécurité des utilisateurs. 

 
Le projet initial avait été estimé à 321 994,50 € HT et avait reçu un soutien du Conseil Départemental de Maine-
et-Loire, avec une subvention de 93 600 €. Cependant, une nouvelle rencontre avec la Direction des Routes 
Départementales a permis d'examiner une autre piste d'aménagement permettant d'éviter des équipements 
comme des lisses en bois ou des bordures béton le long de la route du Joli Bois, qui, dans certains cas, ont été 
la cause de suraccidents. 

 
Monsieur le maire et l’adjoint aux travaux ont ainsi rencontré des propriétaires riverains pour savoir s'ils 
accepteraient de céder une bande de terrain le long de la route du Joli Bois. Après des premières discussions 
positives, il a été demandé au bureau d’études de retravailler sur un nouveau projet de tracé. Ce projet modifié 



 

nécessite désormais l’acquisition d’une emprise foncière d’environ 7 mètres de large sur une distance de 650 
mètres le long de la route du Joli Bois et de 2,5 mètres de large sur le chemin des Rambouillères, pour une 
distance totale d’environ 1,6 km. 

 
Le coût total estimé de cette opération, hors honoraires et acquisition des terrains, est de 274 100 € HT. Le 
Conseil Départemental a déjà accordé une subvention de 93 600 € sur un montant de dépense subventionnable 
fixé à 204 750 € HT. 

 
Monsieur le maire propose de rapporter la délibération du 13 janvier 2025, afin d’adopter ce nouvel avant-projet 
définitif (APD) et de solliciter l’autorisation de négocier l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du 
projet. Si les négociations avancent positivement, une nouvelle délibération sera soumise au conseil municipal 
début juin 2025 pour approbation du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), avec pour objectif de 
lancer la consultation d’entreprises durant l’été, d’attribuer le marché à la rentrée et de débuter les travaux dès 
octobre 2025 avant l’arrivée de la mauvaise saison. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21-1 et L.2122-22, 

 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R.2122-2, R.2123-22 et R.2123-1, 

 
Vu la délibération n°III.1 du 13 janvier 2025, relative au projet de liaison douce entre le giratoire de la Bergerie 
et le chemin des Rambouillères, 

 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme et travaux du 12 février 2024, 

 
Considérant que les premières discussions avec des propriétaires riverains permettent d’envisager la cession 
des terrains nécessaires au projet, 

 
Considérant la nécessité de réajuster le projet pour garantir un aménagement sécuritaire et de qualité pour les 
futurs utilisateurs, 

 
Considérant que Cholet Agglomération (sous réserve), le Conseil Départemental et la commune de La 
Séguinière participent au financement de ce projet, 

 
Considérant le financement déjà obtenu auprès du Conseil Départemental et la prise en charge partielle des 
coûts d’aménagement, 

 
- RAPPORTER la délibération n° du 13 janvier 2025 relative au projet de liaison douce entre le giratoire 

de la Bergerie et le chemin des Rambouillères, 
 

- ADOPTER le nouvel avant-projet définitif (APD) pour la réalisation de la liaison douce le long de la 
route du Joli Bois et du chemin des Rambouillères, tel que présenté par Monsieur le maire, 

 
- AUTORISER Monsieur le Maire à engager les négociations nécessaires avec les propriétaires 

fonciers pour l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet, à savoir environ 4 500 
m², le long de la route du Joli Bois et du chemin des Rambouillères, 

 
- FIXER l’objectif de revenir devant le conseil municipal au plus tard début juin 2025 pour l’approbation 

du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), 
 
- LANCER la consultation d’entreprises pendant l’été 2025, avec un démarrage des travaux prévu pour 

octobre 2025, sous réserve des négociations foncières et de l’attribution du marché. 
 

 CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

III.2. Lotissement de la Surchère 2 – APS pour le raccordement électrique 
 
Monsieur le maire informe que dans le cadre de l’aménagement du futur lotissement communal La Surchère II, 
la commune de La Séguinière prévoit le dépôt du permis d’aménager afin d’engager les travaux de viabilisation 
dès la rentrée de septembre 2025. L’objectif est de livrer les premiers lots en tout début d’année 2026. 

 



 

Une bonne vingtaine de personnes se sont d’ores et déjà manifestées pour l’acquisition d’une parcelle, et une 
liste de préinscription est ouverte en mairie. Le prix de vente des terrains sera fixé lorsque le coût définitif des 
travaux de viabilisation sera établi. 

 
Afin d’anticiper les délais de raccordement, le Syndicat d’Énergies de Maine-et-Loire (SIEML) a été sollicité pour 
prendre rang dans la programmation des travaux nécessaires à l’électrification du lotissement. 

 
Le SIEML a transmis, en date du 27 janvier 2025, un avant-projet sommaire (non contractuel) évaluant le coût 
des travaux de raccordement à 450 975 € HT, avec une participation dudit syndicat à hauteur de 60 092 €, 
correspondant aux travaux de renforcement et d'extension du réseau électrique hors secteur ainsi qu’à la 
construction d’un poste de distribution. 

 
Après analyse du projet et en cohérence avec les choix précédents de la commune en matière énergétique, il 
est proposé de ne pas retenir le raccordement au gaz, les nouvelles réglementations interdisant les chauffages 
à gaz dans les constructions neuves. En conséquence, la surlargeur prévue pour cette installation est retirée 
du chiffrage, ramenant le montant des travaux à 418 075 € HT. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22, 

 
Vu le projet de lotissement communal La Surchère II, 

 
Vu la proposition du Syndicat d’Énergies de Maine-et-Loire (SIEML) en date du 27 janvier 2025, 

 
Considérant l’importance d’engager les travaux de viabilisation dès septembre 2025 afin de livrer les parcelles 
en début d’année 2026, 

 
Considérant la nécessité de réserver dès à présent un créneau pour le raccordement aux réseaux électriques, 

 
Considérant la participation financière du SIEML de 60 092 € pour le renforcement et l’extension du réseau 
électrique hors secteur ainsi que la construction du poste de distribution, 

 
Considérant que le coût des travaux de raccordement est estimé, après retrait de l’option gaz, à 418 075 € HT, 
soit 429 579,60 € TTC à inscrire au budget annexe correspondant, 

 
- ACCEPTE la proposition du SIEML pour le raccordement électrique du lotissement communal La 

Surchère II, avec un coût estimé à 418 075 € HT hors raccordement au gaz, 
 

- INSCRIT au budget annexe Lotissement Surchère 2 une somme de 429 579,60 € TTC correspondant 
aux travaux de viabilisation électrique, 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à notifier l’accord de la commune au SIEML et à poursuivre les 

démarches pour la réalisation de l’étude détaillée, qui devra préciser le coût définitif du projet dans 
un délai de 4 mois minimum, 

 
- ENGAGE les échanges avec Orange pour l’anticipation des infrastructures de télécommunication, 

conformément aux recommandations du SIEML. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

III.3. Collecte des déchets ménagers – Autorisation de voirie pour l’implantation des 
points d’apport 

 
Monsieur le maire rappelle que le service public de gestion des déchets est une compétence de 
l'intercommunalité "Cholet Agglomération". Ce service assure la mise en place et la gestion des points d'apport 
volontaire destinés à la collecte des différents types de déchets recyclables. Jusqu'à présent, les maires des 
communes membres prenaient chaque année un arrêté autorisant l'implantation des colonnes et conteneurs 
sur le domaine public communal. Afin de simplifier et pérenniser cette démarche, il est proposé que ces 
autorisations soient désormais valables pour une durée plus longue. 
 
Agnès BRUCHE demande à qui s'adresser lorsque le conteneur à verre est plein. 
 



 

Monsieur le maire répond que les services de l'agglomération assurent régulièrement la collecte et qu'ils 
connaissent la fréquence de ramassage. Il souligne que le véritable problème réside dans l'incivisme de 
certaines personnes qui abandonnent leurs déchets au pied des conteneurs. Il précise également que, si 
nécessaire, les habitants peuvent contacter le service de gestion des déchets de Cholet Agglomération ou 
éventuellement le secrétariat de mairie. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu la demande du service Gestion des Déchets relative à l'installation de conteneurs d'apport volontaire pour 
différents types de déchets, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux réunie le 12 février 2025, 

 
Considérant que la présence de ces conteneurs nécessite une autorisation de voirie pour l'occupation du 
domaine public, 

 
Considérant que : 

- Les colonnes aériennes doivent faire l'objet d'un arrêté de permis de stationnement pour une durée 
de 5 années, 

- Les colonnes enterrées et semi-enterrées doivent faire l'objet d'un arrêté de permission de voirie 
pour une durée de 15 années, 

 
- AUTORISE M. le Maire à prendre les arrêtés nécessaires pour l'occupation du domaine public par les 

conteneurs d'apport volontaire installés sur la commune. 
 

- MANDATE M. le Maire pour transmettre ces arrêtés au service Gestion des Déchets. 
 

- PREND ACTE du positionnement des points de collecte volontaires tels que définis sur la 
cartographie de Cholet.fr et de signaler toute erreur éventuelle. 
 

- IDENTIFIE les points de collecte volontaires sur la commune de La Séguinière, implantés aux 
endroits suivants : 
 

N° Localisation Type de conteneur 

1 Intersection rue du Bocage et rue Bonchamps Conteneur aérien à verre 

2 Parking de la Prairie Conteneur aérien à verre 

3 Parking de la Maison d'Accueil Conteneur aérien à verre 

4 Parking des ateliers municipaux Conteneurs à verre enterrés et conteneur textiles aériens 

5 Parking de la salle Pierre de Coubertin Conteneur aérien à verre 

5 Extrémité de l'allée des Laboureurs Conteneur aérien à verre 

6 Rue Eiffel après le pont de la RN249 Conteneur aérien à verre 

 
- RAPPELLE aux administrés qu'en cas de débordements ponctuels ou réguliers des conteneurs, ils 

peuvent contacter le service Gestion des Déchets au 0800 97 49 49 ou par mail à 
contactdechets@choletagglomeration.fr, du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 
h 30. 

 

 CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

III.4. Travaux pour compte de tiers – Modification d’accès au 31 rue du Manoir 
 
Monsieur le maire rappelle que les interventions effectuées pour le compte de tiers sur le domaine public sont 
facturées selon des dispositions spécifiques à chaque commune. 

 
Ces interventions sont effectuées :  

- soit par l’entreprise adjudicataire, 
- soit en régie directe par les services techniques municipaux, 
 



 

Elles concernent principalement les travaux suivants : 
 

En partie urbaine : 
- la réalisation d’un bateau, 
- le déplacement d’un candélabre, 
- la construction d’un trottoir… 
 

En partie rurale : 
- un busage, 
- la mise en œuvre d’enrobé… 

 
Après étude de faisabilité de l’opération et chiffrage, le principe adopté sur la commune de La Séguinière est 
de refacturer tout ou partie du coût de l’intervention au demandeur. 

 
Monsieur le maire communique donc le coût que représentent les travaux consistant à l’aménagement d’un 
trottoir bateau pour l’accès à une nouvelle parcelle viabilisée, à savoir : 

 

Prestation Montant TTC 

Aménagements sur espace public pour l’aménagement d’un accès 2 744,34 

Total 2 744,34 

             
Monsieur le maire précise que, conformément au principe validé par la commission des Finances en 2016, 
la participation des tiers doit couvrir la totalité du coût des travaux. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu l’avis de la commission Finances Administration Générale du 2 novembre 2016, 

 
Vu l’avis de la commission Urbanisme et Travaux du 8 janvier 2025, 
 

- APPROUVE le principe d’une prise en charge par le demandeur des travaux pour un montant total 
de 2 744,34 €. 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à émettre le titre de recettes correspondant une fois les travaux 
réalisés. 

 
CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

III.5. Travaux pour compte de tiers – Modification d’accès au 31 ter rue du Manoir 
 

Monsieur le maire rappelle que les interventions effectuées pour le compte de tiers sur le domaine public sont 
facturées selon des dispositions spécifiques à chaque commune. 

 
Ces interventions sont effectuées :  

- soit par l’entreprise adjudicataire, 
- soit en régie directe par les services techniques municipaux, 
 

Elles concernent principalement les travaux suivants : 
 

En partie urbaine : 
- la réalisation d’un bateau, 
- le déplacement d’un candélabre, 
- la construction d’un trottoir… 
 

En partie rurale : 
- un busage, 
- la mise en œuvre d’enrobé… 

 
Après étude de faisabilité de l’opération et chiffrage, le principe adopté sur la commune de La Séguinière est 
de refacturer tout ou partie du coût de l’intervention au demandeur. 

 



 

 
Monsieur le maire communique donc le coût que représentent les travaux consistant à l’aménagement d’un 
trottoir bateau pour l’accès à une nouvelle parcelle viabilisée, à savoir : 

 

Prestation Montant TTC 

Aménagements sur espace public pour l’aménagement d’un accès 1 552,50 

Total 1 552,50 

             
Monsieur le maire précise que, conformément au principe validé par la commission des Finances en 2016, la 
participation des tiers doit couvrir la totalité du coût des travaux. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu l’avis de la commission Finances Administration Générale du 2 novembre 2016, 

 
Vu l’avis de la commission Urbanisme et Travaux du 8 janvier 2025, 

 
- APPROUVER le principe d’une prise en charge par le demandeur des travaux pour un montant total 

de 1 552,50 €, 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à émettre le titre de recettes correspondant une fois les travaux 
réalisés. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
  

III.6. Accident sur l’espace public – Remboursement des frais de réparation du 
mobilier urbain 

 
Monsieur le maire informe qu’un particulier a percuté, avec son véhicule, un potelet installé, rue Abbé Chauveau, 
devant la mairie lors d’une manœuvre à l’occasion d’un déménagement le 28 janvier dernier. 

 
Le tiers responsable ne souhaite pas recourir à son assurance pour indemniser la commune du préjudice et 
propose de verser la somme correspondant au montant des réparations que cet accident a occasionné. 

 
Le coût de remplacement de l’équipement public établi par les services municipaux est le suivant :  

 

Désignation Unité Qté PU Montant € 

Charges de gestion administrative (établissement d’un devis, 
rédaction de la délibération, émission d’un titre de recette…) 

Forfait 1 50,00 50,00 

Dépose et nettoyage du potelet existant u 1 20,00 20,00 

Repose du potelet y compris scellement béton u 1 22,00 20,00 

Réfection de revêtement de trottoir en enrobé drainant beige m² 1 70,00 70,00 

Montant net de taxe 160,00 

 
Benoît MARINIER s'interroge sur l'absence de mention du montant TTC dans cette délibération. 
 
Monsieur le maire explique que lorsque l'intervention est réalisée par les employés municipaux, la prestation 
est facturée net de taxe. En revanche, si elle est effectuée par une entreprise extérieure, la TVA s'applique et 
est ensuite facturée au tiers pour paiement. 
 
Monsieur le maire demande donc au conseil municipal de l’autoriser à percevoir la recette correspondante. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le décret n°66-624 du 19 août 1966 (modifié par décret n°91-362 du 13 avril 1981) relatif au recouvrement 
des produits des collectivités locales et des établissements publics locaux, 

 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme et Travaux du 12/02/2025, 
 
- AUTORISE Monsieur le maire à percevoir et encaisser la somme susmentionnée, 



 

 
- DIT que la recette correspondante sera inscrite au budget 2025 à l’article 7788. 

 
CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 
III.7. Aire d’accueil Camping-car Park – Bilan de la fréquentation 2024 

 
Monsieur le maire rappelle que la commune a investi dans l’aménagement d’une aire d’accueil dédiée aux 
camping-cars au cours de l’année 2017 et que le choix a été fait d’en confier la gestion à la société Camping-
car Park par l’intermédiaire d’une convention d’occupation temporaire du domaine public. 

 
Il précise que la convention qui s’applique pour l’année 2024 est celle approuvée par le conseil municipal le 13 
novembre 2023. Elle fixe les conditions d’exploitation de l’aire d’accueil de la façon suivante : 

 

• Restriction d’utilisation du terrain communal aux seules fins définies par la convention (aire 
d’étape pour camping-cars), 

• Durée de la convention : 5 ans, 

• L’exploitant assure la gestion commerciale du client et la gestion technique des entrées et 
sorties, 7j/7 et de 7h à minuit selon saison, 

• Les consommations et abonnements (eau, électricité, ADSL, déchets ménagers) et les taxes 
liées au fonctionnement de l’aire d’étape sont à la charge de la commune,  

• Le montant de la commission de gestion commerciale prélevée sur le chiffre d’affaires 
correspond à 1/3 des sommes collectées HT mais est assorti, pour les nuits en camping-cars, 
d’un montant minimum de 3,64 € HT par emplacement et par tranche de 24h00, 

• La taxe de séjour est applicable dans les conditions fixées par le conseil d’agglomération 
l’encaissement est assuré par l’exploitant, lequel procède ensuite au reversement à Cholet 
Agglomération.  

 
Monsieur le maire propose donc comme à chaque début d’année d’en dresser le bilan annuel afin de pouvoir 
solliciter, auprès de la société Camping-car Park, le montant de la redevance due au titre de l’année N-1. 

 
Le nombre de nuits « Pass’ Etapes » consommées est de 4 311 en 2024 (4 153 en 2023 et 4 019 en 2022) et 
il y a eu également 98 utilisations de la borne de services (99 en 2023 et 109 en 2022) pour un montant total 
annuel du chiffre d’affaires de 47 126,00 € HT (41 399,50 € HT en 2023 et 37 907 € HT en 2022). 

 
La commission de gestion conservée par société Camping-car Park est : 

 

• pour les nuits de 15 692,04 €, 

• pour les services de 326,63 €, 
soit un total de 16 018,67 €. 

 
La société de gestion est donc redevable d’une somme nette correspondant à soit 31 329,82 € (24 168,95 € en 
2023, 21 845 en 2022 et 14 053 € 2021). 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu la délibération du 13 novembre 2023, 

 
Vu la convention d’occupation temporaire en vue de l’exploitation de l’aire d’étape passée avec la société 
Camping-car Park, 

 
Vu le tableau de fréquentation mensuelle de l’aire d’accueil pour camping-cars pour la période du 01/2024 au 
12/2024, 

 
- AUTORISE Monsieur le maire à émettre, sur le budget 2024, à l’article 70632, un titre de recettes afin 

de percevoir auprès de Camping-car Park la somme correspondant à la redevance annuelle ; 
 

- ARRÊTE à 31 329,82 € le montant à percevoir pour la période allant du 1/1/2024 au 31/12/2024. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 

 



 

  

III.8. Dénomination de voie et numérotation 
 
Monsieur le maire informe que la commune attire les investisseurs désireux de tirer profit de parcelles de 
superficie confortable et les revendant après avoir procédé à une division foncière. Il appartient donc à l’organe 
municipal de prendre les mesures nécessaires à l’adaptation de la voirie, quand cela est nécessaire, en vue de 
faciliter ces opérations tout en respectant les normes en vigueur en matière d'urbanisme et de gestion du 
patrimoine foncier. 

 
Il expose que dans, ce contexte, un promoteur immobilier a acquis un terrain d'environ 1200 m² situé le long de 
l'avenue de Nantes, sur lequel étaient implantés des biens immobiliers à vocation d’habitat. Le projet immobilier 
a eu pour objectif de démanteler la propriété afin de la revendre après bornage. À ce jour, la construction de 
deux maisons jumelées est en voie d’achèvement et l’ensemble des nouveaux propriétaires, sollicitent 
l’attribution de nouveaux numéros de voirie pour chaque logement concerné. En tout, six logements distincts 
sont impliqués dans cette démarche. 

 
Après avoir analysé la situation, il ressort que la numérotation des logements doit être effectuée conformément 
à la réglementation en vigueur, tout en tenant compte des spécificités locales et de l’harmonisation avec les 
règles d’urbanisme établies. À cet égard, Monsieur le maire propose deux solutions possibles :  

 
- soit la création d’une numérotation unique, accompagnée d’une lettre, ce qui risquerait de compliquer 

la lisibilité des adresses pour les usagers et les services administratifs,  
- soit une dénomination plus claire et plus adaptée qui nécessite la dénomination d’une voie interne. 

 
Monsieur le maire estime qu'il est pertinent d’opter pour une solution permettant de réduire la multiplication des 
numéros complexes. Il convient de garantir une bonne gestion de l'adressage tout en prenant en compte l’aspect 
privatif de la voie intérieure, qui dessert quatre des six logements concernés. Il est également important de 
préserver la lisibilité des adresses sur l’avenue de Nantes tout en respectant les critères de sécurité et 
d'accessibilité des lieux. 

 
Il propose donc de privilégier la seconde option, consistant à dénommer la nouvelle voie intérieure en tant 
qu'impasse et d'affecter des numéros impairs allant de 1 à 7, pour les quatre logements desservis par cette 
voie. Pour les deux logements situés directement sur l’avenue de Nantes, il sera maintenu le numéro 2 existant, 
attribué au premier logement, et un numéro 2 bis pour le second, ces deux logements ne bénéficiant pas d’un 
accès direct depuis l’impasse nouvellement dénommée. 

 
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance du projet présenté par Monsieur le maire, à l’unanimité, 

 
Vu le Code de l'Urbanisme et les règlements relatifs à l’adressage des voies publiques et privées, 

 
Vu le Plan local d'urbanisme de la commune de La Séguinière, 

 
Vu la demande des nouveaux propriétaires concernant l'attribution des numéros de voirie, 

 
Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme réunie le 12 février 2025, 

 
- DENOMMR la nouvelle voie privative créée, située le long de l'avenue de Nantes, en tant que 

« Impasse du Puits », 
 

- ATTRIBUE les numéros impairs 1, 3, 5 et 7 aux quatre logements desservis par cette impasse, 
 

- MAINTIENT le numéro 2 de l’avenue de Nantes pour le premier logement situé directement le long de 
cette avenue, 
 

- ATTRIBUE le numéro 2 bis au second logement situé également le long de l’avenue de Nantes, 
immédiatement après le numéro 2, 
 

- INFORME les services compétents ainsi que les habitants concernés par cette décision afin de 
procéder à la mise à jour de la numérotation et de l’adressage. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 
 



 

IV. ADMINISTRATION GENERALE – FINANCES 
 

IV.1. Rapport d’orientation budgétaire 2025 
 
Monsieur le maire rappelle que conformément aux dispositions des articles L2312-1 et L5217-10-4 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT), doit se dérouler, dans un délai de 2 mois précédant l’examen du 
budget primitif, un débat sur les orientations budgétaires.  

 
Ce débat est la première étape incontournable du cycle budgétaire qui donne aux membres de l’assemblée 
délibérante les informations qui leur permettront d’exercer leur pouvoir à l’occasion du vote du budget primitif. 

 
Un rapport sur les orientations budgétaires servant de base au débat est donc présenté en annexe. Ce rapport 
reprend différents éléments de contexte, la présentation de la stratégie financière de la collectivité au service 
de ses habitants et de l’économie locale. 

 
Monsieur le maire propose au conseil municipal d’engager le débat avant de se prononcer sur le budget 2025 
qui sera soumis au vote de l’assemblée en avril prochain. 
 
Le conseil municipal, après en avoir débattu, à l’unanimité, 

 
Vu les articles L2121-29, L2121-1 à L2121-23, R2121-9 et R2121-10 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) qui concernent le conseil municipal et ses modalités de fonctionnement ; 

 
Vu les articles L2312-1 et D2312-3 du CGCT relatifs au débat d’orientation budgétaire ; 

 
Vu le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités territoriales de documents 
d’informations budgétaires et financières ; 

 
Vu l’avis de la commission Finances-Administration Générale du 18 février 2025, 

 
- PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 2025 sur la base du rapport annexé à la 

présente délibération. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

IV.2. Avenant à la convention de mise à disposition d’un agent communal à la 
commune de Trémentines 

 
Dans le cadre d’une coopération intercommunale et en réponse à une situation exceptionnelle, le conseil 
municipal avait autorisé, par délibération en date du 13 janvier 2025, la mise à disposition d’un agent de La 
Séguinière auprès de la commune de Trémentines pour l’établissement des paies de janvier 2025. 

 
Initialement prévue pour un seul mois, cette mise à disposition a donné satisfaction. Néanmoins, la commune 
de Trémentines, ayant récemment recruté un agent chargé de la gestion de la paie et des ressources humaines, 
sollicite à nouveau l’appui de l’agent de La Séguinière afin d’assurer un accompagnement à la prise de fonction. 

 
Le montant de la mise à disposition sera forfaitairement fixé selon les mêmes modalités que celles définies dans 
la convention initiale, soit 215 € par jour, comprenant 175 € pour le temps de travail et 40 € pour les frais de 
déplacement et de repas. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Considérant que la commune de Trémentines a exprimé un besoin complémentaire d’accompagnement pour 
la gestion de la paie et des ressources humaines, 

 
Considérant que la mise à disposition d’un agent de La Séguinière a déjà permis d’assurer cette mission dans 
de bonnes conditions, 

 
Considérant que cette mise à disposition se fait dans le cadre d’une coopération intercommunale et selon un 
coût forfaitaire déjà défini, 

 
Considérant que la signature d’un avenant à la convention initiale est nécessaire pour formaliser cette 
prolongation, 



 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21, 

 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 janvier autorisant la première mise à disposition, 

 
Vu la demande formulée par la commune de Trémentines, 

 
Vu le projet d’avenant annexé à la présente délibération, 

 
Vu l’avis de la Commission Finances-Administration Générale du 18 février 2025, 

 
- AUTORISE la signature d’un avenant à la convention initiale de mise à disposition d’un agent de La 

Séguinière auprès de la commune de Trémentines pour un accompagnement complémentaire en 
matière de gestion de la paie et des ressources humaines, 
 

- FIXE la participation financière de la commune de Trémentines à 215 € par jour, comprenant 175 € 
pour le temps de travail et 40 € pour les frais de déplacement et de repas, selon les mêmes modalités 
que la convention initiale, 
 

- HABILITE Monsieur le maire à signer l’avenant à la convention et à engager toutes les démarches 
nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

IV.3. Etat annuel des indemnités des élus – Année 2024 
 
Monsieur le maire fait savoir que les communes et les EPCI (Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale) à fiscalité propre doivent établir chaque année un état récapitulatif des indemnités des élus. 

 
La loi n’impose aucune forme particulière à cet état récapitulatif, hormis la mention en euros des sommes 
perçues par les élus. S’agissant d’une mesure de transparence, il est recommandé d’indiquer ces sommes 
brutes, par mandat et fonction, sous la forme d’un tableau. 

 
La loi impose de communiquer cet état récapitulatif « chaque année aux conseillers » et ne prescrit pas de 
forme particulière, laissant ouverte la possibilité de remettre les documents sur table, comme de les 
communiquer par courrier, ou tout autre forme de communication. Néanmoins, au regard d’une réponse à une 
question posée au Sénat en septembre 2021, il semble juridiquement plus sûr de prévoir une présentation de 
cet état en séance, avec mention de ce document au procès-verbal.  

 
Monsieur le maire présente l’état établi pour l’année 2024 et précise que ce document a une valeur purement 
informative : il ne constitue pas un élément du budget. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu les articles 92 et 93 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 « Engagement et Proximité », 

 
Vu les articles L 2123-24-1-1 et L 5211-12-1 du CGCT,  

 
Considérant que les collectivités territoriales et les EPCI à fiscalité propre doivent produire chaque année un 
état présentant l’ensemble des indemnités reçues par les élus siégeant dans leur conseil,   

 
Considérant que cet état est présenté chaque année aux élus municipaux et communautaires avant l’examen 
du budget, donc avant le 15 avril, 

 
- PREND ACTE de l’état récapitulatif annuel des indemnités versées aux élus du Conseil municipal de 

la commune de La Séguinière, 
 

- DIT que ce document sera annexé à la présente délibération. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 

 

 



 

 

IV.4. Logements communaux – Modification de loyers en raison d’arrondis de 
centimes 

 
M. le maire rappelle que lors de la séance du 9 décembre 2024, le conseil municipal a adopté la délibération 
n°13 fixant les loyers des logements communaux pour l’année 2025 en appliquant l’Indice de Référence des 
Loyers (IRL). Toutefois, des erreurs d’arrondi ont entraîné des écarts de 1 à 2 centimes entre les montants des 
loyers adoptés et ceux résultant de l’application stricte de l’IRL. 

 
À la demande du Centre des Finances Publiques de Cholet, il convient de rectifier cette situation en modifiant 
la délibération susmentionnée, uniquement en ce qui concerne le tableau des loyers des logements 
communaux. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Considérant que la délibération n°13 du 9 décembre 2024 a fixé les loyers des logements communaux pour 
l’année 2025 sur la base de l’Indice de Référence des Loyers (IRL), 

 
Considérant que des erreurs d’arrondi ont généré des écarts de 1 à 2 centimes sur les montants des loyers 
votés, 

 
Considérant que le Centre des Finances Publiques de Cholet a demandé une correction des montants afin qu’ils 
correspondent exactement aux valeurs obtenues par application de l’IRL, 

 
Considérant que cette modification concerne exclusivement le tableau des loyers des logements communaux, 
sans incidence sur les autres éléments de la délibération, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu l’Indice de Référence des Loyers (IRL) applicable, 

 
Vu la délibération n°13 du 9 décembre 2024 fixant les loyers des logements communaux pour 2025, 

 
Vu la demande du Centre des Finances Publiques de Cholet, 

 
Vu l’avis de la commission Finances-Administration Générale réunie le 18 février 2025, 

 
- ANNULE et de remplacer le tableau des loyers des logements communaux figurant dans la 

délibération n°13 du 9 décembre 2024 par le tableau suivant : 
 

Adresses 
Loyers mensuels 

2024 
Loyers mensuels 

2025 

Maison 1 rue du Paradis 442,01 € 452,92 € 

Logements du Groupe Scolaire 1 734,58 € 752,71 € 

Logements du Groupe Scolaire 2 692,47 € 709,56 € 

Logement 24 rue du Prieuré 279,51 € 286,41 € 

Logement du 3 rue de la Paix 537,51 € 550,77 € 

Logement du 5 rue de la Paix 537,38 € 550,64 € 

Logement 2 rue de la Paix 529,25 € 542,31 € 

 
- VALIDE ces nouveaux montants en tant que loyers mensuels applicables aux logements communaux 

pour l’année 2025, 
 

- PRÉCISE que les autres dispositions de la délibération n°13 du 9 décembre 2024 restent inchangées, 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 



 

 

IV.5. Versement à l’association des parents d’élèves de l’aide perçue pour l’activité 
Cirque de l’école publique 

 
Monsieur le maire le conseil municipal que l’école Marcel Luneau a sollicité une aide auprès de la Direction de 
la prospective et des moyens de l’académie de Nantes pour financer un projet artistique et culturel mené tout 
au long de l’année scolaire en cours sur les arts du cirque. 

 
Les dossiers devant être présentés par une collectivité locale, la municipalité a déposé la demande en son nom. 
Suite à la décision favorable de l’académie de Nantes en date du 12 décembre 2024, la notification des crédits 
a été adressée à la commune pour un montant de 1 000 €. 

 
Monsieur le maire explique que le financement de ce projet étant assuré par l’Association des Parents d’Élèves 
(APE), il est légitime que cette aide lui soit reversée afin d’équilibrer financièrement l’opération. Il propose donc 
d’abonder, lors du prochain budget primitif, la subvention votée en faveur de l’APE de l’école publique du 
montant de l’aide reçue. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Considérant que l’école Marcel Luneau a bénéficié d’une aide de 1 000 € attribuée par l’académie de Nantes 
pour son projet éducatif sur les arts du cirque, 

 
Considérant que la demande a été portée par la commune, conformément aux règles de dépôt des dossiers, 

 
Considérant que le financement de l’action repose sur l’Association des Parents d’Élèves, 

 
Considérant que cette subvention est destinée à équilibrer le budget de l’opération et doit être reversée à l’APE, 

 
Considérant que l’inscription budgétaire de cette somme sera réalisée lors du vote du budget primitif du 7 avril 
prochain, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la notification de crédits de l’académie de Nantes en date du 12 décembre 2024, 

 
Vu les engagements de l’Association des Parents d’Élèves pour financer le projet artistique et culturel de l’école 
Marcel Luneau, 

 
- ACCEPTE le principe du reversement de l’aide de 1 000 € attribuée par l’académie de Nantes à 

l’Association des Parents d’Élèves de l’école Marcel Luneau, 
 

- PRÉCISE que cette somme viendra en complément de la subvention annuelle accordée à l’APE, 
 

- INSCRIT cette somme au budget primitif qui sera voté le 7 avril prochain, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 

IV.6. Attribution d’une avance sur la subvention au Club Saint Louis Basket pour 
l’année 2025 

 
Monsieur le maire rappelle que chaque année, le Conseil municipal attribue une subvention au Club Saint Louis 
Basket afin de soutenir ses activités sportives et son développement. En 2024, cette subvention s’élevait à         
25 000 euros et a fait l’objet d’une convention d’engagement. Pour l’année 2025, la demande de subvention du 
club devrait être d’un montant similaire. Le Club Saint Louis Basket sollicite une avance sur la subvention afin 
de pouvoir assurer ses engagements financiers pour la saison en cours. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 



 

 
Vu la demande formulée par le Club Saint Louis Basket, 
 
Considérant que le Club Saint Louis Basket évolue à un niveau national et contribue à la notoriété sportive de 
la commune, 
 
Considérant que la subvention annuelle permet d’assurer l’équilibre budgétaire du club, 
 
Considérant que, pour l’année 2025, le club sollicite une avance sur la subvention qui sera attribuée au moment 
du vote du budget afin d’assurer ses engagements financiers, 
 
Considérant que cette avance est justifiée par les besoins impératifs de financement du club pour la saison en 
cours, 
 
- APPROUVER l’attribution d’une avance de 10 000 euros sur la subvention au Club Saint Louis Basket 

pour l’année 2025, avant le vote du budget et l’attribution des subventions annuelles, à titre 
d’acompte qui sera déduit de la subvention annuelle 2025 ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à verser cette avance et à signer toute convention nécessaire avec le 
Club Saint Louis Basket. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 25/02/2025 

 
 
 
 

V. RAPPORTS DE COMMISSIONS ET DE REUNIONS DIVERSES 
 

V.1. Julien BOUHIER – Administration générale - Finances 
 
Défibrillateur 
La commune est aujourd’hui équipée de trois défibrillateurs automatiques externes (DAE), répartis sur le 
territoire afin d’être accessibles en cas d’urgence. Ces appareils sont situés devant la mairie, à la salle de basket 
de l'Arceau et au complexe sportif Pierre de Coubertin. 
 
Récemment, le défibrillateur installé devant la mairie a été utilisé. Cet événement a conduit la municipalité à 
renforcer son engagement en matière de sécurité en contractant un contrat de maintenance et d’entretien pour 
l’ensemble du parc. Cette solution permet notamment de remplacer sans frais les électrodes et autres 
consommables après chaque utilisation, ainsi que les batteries et pièces dont la durée de vie est inférieure à 
cinq ans. Sur une période de quatre ans, cette maintenance planifiée revient à un coût équivalent à une gestion 
ponctuelle auprès du fournisseur, tout en apportant une meilleure fiabilité des équipements et en partageant 
une partie de la responsabilité de leur bon fonctionnement avec le prestataire. 
 
Par ailleurs, dans le cadre d’un partenariat avec l’Association des Maires de France (AMF 49), le fournisseur 
proposera une réunion publique afin d’informer la population sur l’utilisation d’un défibrillateur. L’objectif est de 
lever les craintes, de sensibiliser le plus grand nombre et de permettre à chacun d’intervenir avec plus de 
confiance en cas d’urgence. Rendez-vous le jeudi 5 juin à 19h00 au théâtre Prévert pour cette réunion publique 
d’information. 
 
Réforme de l'apostille 
La réforme des procédures d’apostille et de légalisation des actes publics entre en vigueur cette année. 
Désormais, ces démarches, auparavant assurées par la justice et le ministère des Affaires étrangères, seront 
transférées aux notaires et dématérialisées via un portail national. 
 
Obligation pour les communes : 

- Désigner un ou plusieurs "référents" (maire ou agent) avant le 15 mars. 
- Transmettre leurs coordonnées au Conseil supérieur du notariat. 
- Alimenter une base nationale de signatures pour permettre aux notaires de vérifier l’authenticité des 

documents. 
 
Cette obligation concerne principalement les communes de plus de 3 500 habitants, mais les plus petites sont 
également invitées à y participer. 
 
 



 

 

V.2. Julie BARREAU – Environnement – Cadre de vie - Sports 
 
Marché du mercredi 
Le planning hebdomadaire, pour les mois de janvier et février 2025 a été mis en ligne et sera inséré dans le 
prochain bulletin municipal. 
 

Spécialités/ Dates Mars 2025 Avril 2025 

Fruits et légumes (Richou) 5-12-19-26 2-9-16-23-30 

Fromager (Beillevaire) 5-12-19-26 2-9-16-23-30 

Cuisine asiatique (Kim Ngan) 5-12-19-26 2-9-16-23-30 

Poissonnier (La Marée) 5-12-19-26 2-9-16-23-30 

Association Amitié Sandogo 5-19 2-16 

Pommes (GAEC Augereau) 5-19 2-16 

 
Entretien des dépendances vertes du réseau routier départemental 
Le département de Maine-et-Loire, qui entretient les 4 750 km de routes départementales, adapte ses pratiques 
pour allier sécurité routière et préservation de l’environnement. Dès 2025, plusieurs évolutions seront 
expérimentées afin de réduire l’impact écologique des travaux d’entretien tout en garantissant une bonne 
visibilité et la protection des infrastructures. 

- Fauchage plus respectueux de la biodiversité : la hauteur de coupe des accotements passera 
progressivement de 10 cm à 15 cm, permettant de conserver un tapis végétal protecteur. 

- Une première coupe avancée : pour limiter la croissance rapide de la végétation au printemps, la 
première coupe interviendra dès mi-avril sur environ 4 000 km de routes où la visibilité est essentielle 
(carrefours, routes sinueuses, abords des habitations). 

- Un élagage raisonné : les travaux de taille des arbres seront réalisés avant la nidification des oiseaux, 
soit entre fin février et début mars. De plus, le débroussaillage sera limité aux parties basses des talus, 
laissant la végétation se développer sur les parties supérieures pour préserver les écosystèmes. 

 
Ces évolutions s’inscrivent dans une démarche de réduction des émissions de CO2 et de consommation de 
carburant. Elles devraient permettre d’économiser 72 tonnes de CO2 et 24 000 litres de carburant par an. 
 
Un bilan de cette expérimentation sera réalisé en 2026 afin d’évaluer les résultats et d’adapter les pratiques si 
nécessaire. Les cartes des secteurs concernés sont disponibles auprès des agences techniques 
départementales. 
 
Opération de broyage des végétaux 
Du 7 mars au 18 avril 2025, Cholet Agglomération organise une opération gratuite de broyage des végétaux 
pour les habitants du territoire. Cette initiative permet de réduire les apports en déchèterie et de valoriser les 
déchets verts en paillage pour le jardin. 
 
Les sessions se tiendront chaque vendredi après-midi et samedi toute la journée dans plusieurs communes. 
L’inscription est obligatoire dès le 10 février 2025 via monespacitoyen.cholet.fr ou par téléphone au 0 800 97 49 
49 (appel gratuit). 
 
Plus d’informations seront disponibles dans le prochain bulletin. 
 
Collecte des déchets électriques et électroniques 
 
Cholet Agglomération, en partenariat avec Emmaüs Cholet, organise des collectes de proximité pour les 
déchets d’équipements électriques et électroniques (réfrigérateurs, lave-linge, écrans, petits appareils 
électroménagers). Les points de collecte les plus proches de La Séguinière en 2025 sont : 

- Samedi 8 mars à Le May-sur-Èvre (parking arrière de l’église) 
- Samedi 5 avril à La Tessoualle (parking Place de la Paix) 

 
Tous les habitants de l’agglomération peuvent déposer leurs appareils lors de ces collectes. Le service gestion 
des déchets assurera la communication via la presse locale un mois avant chaque date. Le planning complet 
des collectes pour l’année 2025 est disponible sur www.cholet.fr. 
 

http://www.cholet.fr/


 

 
 
Bassin de la Sèvre-Nantaise - Actualités 
La réunion de l’Établissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la Sèvre Nantaise du 27 janvier 2025 a 
permis de faire un point sur les actions menées en 2024 par l’Agglomération du Choletais et Mauges 
Communauté, ainsi que sur les perspectives pour 2025. 
 
Un suivi des cyanobactéries a été présenté. Ces micro-organismes, présents depuis l’origine de la vie, se 
divisent en espèces planctoniques et benthiques, dont certaines peuvent être toxiques. En 2024, un suivi visuel 
a été réalisé par 28 observateurs sur le bassin versant, notamment en aval du barrage de Ribou et sur la Moine. 
La cyanobactérie benthique « Oscillatoria », particulièrement toxique pour les animaux et les enfants, a été 
repérée. La sensibilisation reste essentielle et peut se faire par le biais de flyers, de sites internet et de bulletins 
municipaux. Les résultats des suivis de l’année écoulée montrent également la présence de la famille 
« Microcystis », avec un pic en août, provoquant des problèmes digestifs. Des niveaux d’alerte ont été définis 
pour garantir la sécurité des activités nautiques sur les plans d’eau, allant de la vigilance à l’interdiction totale 
en fonction de la concentration détectée. L’information des pêcheurs reste sous la responsabilité des maires. 
 
Le suivi de Mauges Communauté est assuré régulièrement par un prestataire, avec la possibilité de recevoir un 
mail à chaque nouvelle mesure réalisée. Pour la Moine, les contrôles sont effectués à des points spécifiques 
définis en amont à Saint-André-de-la-Marche. 
 
Plusieurs réunions sont prévues en 2025. Une réunion avec l’ARS sur la gestion des risques se tiendra le 4 
mars, tandis qu’une journée scientifique en visioconférence est programmée le 20 mai. Les inscriptions sont 
ouvertes du 31 janvier au 30 mai auprès de l’EPTB. 
 
Toutes les informations sont accessibles sur le site www.sevre-nantaise.com. 
 
 
 

V.3. Serge GUINAUDEAU – Urbanisme - Travaux 
 
Modification n°4 du PLU de La Séguinière 
L’enquête publique qui a débuté le 17 février se poursuit jusqu’au 3 mars pour la modification du PLU de La 
Séguinière. Pour rappel, outre des évolutions réglementaires, elle concerne deux objets principaux : 

- La délimitation d’un secteur au sein duquel les installations photovoltaïques seront autorisées, 
- L’évolution de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de la zone de la Bergerie VI. 

Le commissaire enquêteur a assuré une permanence en mairie le samedi matin 22 février et sera de nouveau 
présent le lundi après-midi 3 mars jour de la clôture de l’enquête. 
 
Opérations de boisements en bords de Moine  
Le 30 janvier 2025, une action de sensibilisation et de reboisement s’est tenue au Moulin de la Cour. Les élèves 
de CP/CE1 des écoles Notre Dame et Marcel Luneau ont participé à la plantation d’une haie bocagère, en 
partenariat avec la Fédération de Chasse et l’association Sensibilis’haie. Après une intervention pédagogique 
sur l’importance des haies dans l’équilibre des écosystèmes, menée par Mme Laura Lafond, les enfants, 
accompagnés de leurs enseignants et de bénévoles, ont contribué à enrichir le patrimoine naturel local en 
plantant diverses essences adaptées au site. 
 
En parallèle, le reboisement de la prairie du Moulinard a été réalisé dans un cadre agroforestier avec des 
plantations en ligne, espacées de 20 mètres, et un arbre tous les 5 mètres. D’ici trois à quatre ans, les sujets 
les plus robustes seront sélectionnés afin de constituer une forêt de hautes tiges, les deux tiers des plants 
initiaux étant éliminés pour favoriser leur développement. 
 
S’inscrivant dans une démarche écologique, cette dernière opération a bénéficié du financement de la société 
JYGA Process, qui a permis la plantation de 380 arbres sur un total de 570, répartis sur 2,5 hectares. Soutenue 
par la municipalité, elle a été menée en une journée et demie grâce à la mobilisation de bénévoles et des élèves 
en aménagement paysager de la MFR de Mauléon, encadrés par leur formateur. Les essences choisies – 
frênes, chênes, érables, sorbiers, pommiers et poiriers sauvages – ont été plantées selon une méthode 
recommandée par la Fédération de Chasse, privilégiant une densité élevée avant une sélection progressive des 
arbres les plus vigoureux. 
 
Ces deux opérations de plantations complémentaires, s’inscrivent dans l’engagement de la commune pour lutter 
contre le réchauffement climatique, en contribuant à la capture du carbone et à la préservation des écosystèmes 
locaux. 
 
 

http://www.sevre-nantaise.com/


 

Voies en agglomération 
Les travaux d’aménagement de la rue de la Grande Fontaine, de l’avenue Martin Luther-King et du chemin de 
la Petite Morinière avancent conformément au planning. Dans la rue de la Grande Fontaine, les aménagements 
sont achevés, seule la couche de roulement reste à poser. L’intervention se poursuit désormais sur l’avenue 
Martin Luther-King, où un rétrécissement important de la chaussée est prévu afin de créer des trottoirs et des 
emplacements de stationnement pavés avec joints enherbés. 
 
Le chemin de la Petite Morinière sera traité différemment, dans un esprit plus naturel. Sa réalisation débutera 
dans environ un mois, en dernier lieu. La date de fin de l’ensemble des travaux, fixée avant l’été, est maintenue. 
 
Ce projet contribue à une forte diminution des surfaces imperméabilisées dans ce secteur, une démarche 
recommandée et à valoriser. Un bilan précis, incluant les pourcentages de surfaces perméables créées, sera 
demandé aux maîtres d’œuvre, les sociétés AREA Urbanisme et Canopée.  
 
Vigilance demandée suite à des vols et dégradations dans le cimetière et l’église 
Des vols et dégradations ont récemment été signalés dans le cimetière, où des individus malveillants ont dérobé 
des végétaux sur plusieurs tombes, causant une peine supplémentaire aux familles endeuillées. La mairie invite 
toute personne ayant été témoin de ces actes à se manifester et appelle à la vigilance pour signaler tout 
comportement suspect. 
 
Par ailleurs, un bénévole de la paroisse s’est fait voler son portefeuille et ses papiers dans l’église après une 
cérémonie funéraire, après avoir remarqué la présence d’un individu seul dans les lieux. Ces incidents inquiètent 
la communauté et renforcent la nécessité d’une surveillance accrue. 
 

V.4. Céline TREMBLAIS – Actions de proximité 

 
Caravane Seniors 
Dans le cadre des actions portées par Cholet Agglomération et les communes autour de la labellisation « Agglo 
amies des aînés », Astrid Frappier – Conseillère municipale et Conseillère communautaire –  a souhaité pouvoir 
présenter le projet très avancé de la Caravane pour les seniors. Cette initiative consiste à se déplacer dans les 
communes de l'agglomération avec une caravane spécialement aménagée pour accueillir, informer et 
accompagner les personnes âgées et leurs aidants. 
 
L'objectif principal est de faciliter l'accès des seniors à leurs droits, de leur fournir des informations pratiques 
(sur les démarches administratives, les événements locaux, etc.) et de répondre à leurs besoins spécifiques. 
En complément, des ateliers, animations et conférences sont organisés pour promouvoir le lien social et le bien-
être des seniors. La démarche repose également sur la collaboration avec des partenaires locaux pour enrichir 
les services proposés. 
 
La date de rencontre avec la Commission « Actions de Proximité » a été fixée au vendredi 16 mai à 15h00 et 
Mme Natacha Poupet-Bourdouleix – Conseillère communautaire déléguée, chargée de la politique 
gérontologique (Agglo Amie des Aînés) – devrait être présente ce jour-là. 
 
Rénovation de la Maison de la rue du Vieux Pont 
Dans le cadre de la consultation citoyenne sur la Maison du Vieux Pont, un nombre significatif d’habitants a 
répondu au questionnaire, témoignant ainsi de leur attachement à ce patrimoine et de leur volonté de participer 
à sa réhabilitation. Afin d’assurer une analyse rigoureuse et fidèle des attentes exprimées, cette mission a été 
confiée à la commission Actions de Proximité. 
 
Ce choix s’appuie sur plusieurs éléments. D’une part, cette commission, chargée du dialogue avec les citoyens, 
est la plus à même de recueillir, synthétiser et interpréter les propositions formulées. D’autre part, les thèmes 
abordés dans le questionnaire – usages futurs du lieu, activités à y organiser, besoins prioritaires à combler – 
sont directement liés à la vie locale. Il était donc naturel que l’analyse soit menée par une commission déjà 
investie dans la réflexion sur un éventuel logement d’urgence. 
 
La commission aura pour mission d’examiner attentivement les réponses, d’identifier les grandes tendances et 
d’en dresser un bilan détaillé. Les propositions recueillies seront mises en perspective avec les contraintes 
techniques, patrimoniales et budgétaires du projet. Ce bilan sera présenté au conseil municipal en avril ou mai 
afin d’orienter les décisions à venir. 
 
Bien que la consultation citoyenne soit encore en cours, la municipalité remercie d’ores et déjà l’ensemble des 
participants pour leur contribution et s’engage à mener cette démarche de concertation avec sérieux et 
transparence pour l’avenir de la Maison du Vieux Pont. 
 
La commission « Action de Proximité » se réunira à cet effet le mercredi 12 mars à 18h00. 



 

 

V.5. David CARON - Information – Communication - Evènementiel 

 
Bilan 2024 de l’aire d’accueil Camping-Car Park 
Suite à la délibération actant le reversement des deux tiers du chiffre d’affaires de l’aire d’accueil Camping-Car 
Park à la commune, le prestataire basé à Pornic a présenté et commenté le bilan d’activité de l’année 2024. 
Les chiffres sont plus qu’encourageants et témoignent d’une forte attractivité de notre aire à La Séguinière. 
 
Avec 4 357 nuits enregistrées, notre site se distingue largement par rapport à la moyenne régionale (3 224 
nuits) et à celle de l’ensemble du réseau CCP (+50%). De plus, le taux de fréquentation atteint 59,7%, soit plus 
du double de la moyenne du réseau (29%), un résultat qualifié d’exceptionnel par la responsable commerciale 
de Camping-Car Park. 
 
Si l’accessibilité, la proximité avec les commerces et le cadre agréable en bord de rivière sont régulièrement 
mis en avant par les utilisateurs, l’avis global des clients sur les plateformes référencées reste légèrement 
inférieur à la moyenne du réseau (3,5 contre 4). Cette note s’explique en partie par la détérioration des 
emplacements enherbés en période de fortes pluies, qui peut susciter des craintes d’embourbement. 
 
Actuellement, la durée moyenne des séjours est de 1,2 jour, contre 1,3 jour sur le réseau et 1,4 jour dans la 
région. Pour l’améliorer, Camping-Car Park propose de renforcer la rubrique "Bons Plans", un dispositif 
permettant aux commerçants locaux d’offrir des avantages (réductions, produits offerts…) en échange d’une 
visibilité sur le site internet du prestataire. Ce type d’offre incite généralement les camping-caristes à consommer 
davantage sur place et à prolonger leur séjour. 
 
Les statistiques montrent que les visiteurs proviennent majoritairement de la région, suivis des Bretons. Les 
étrangers représentent 13% des visiteurs, principalement des Anglais et des Allemands. Le mois d’août a été 
le plus fréquenté avec 523 nuitées, soit 85% de taux d’occupation en moyenne. À l’inverse, les mois d’hiver plus 
froids ont connu une baisse de fréquentation par rapport à l’année précédente. 
 
Avec des résultats très encourageants, l’objectif est d’augmenter le chiffre d’affaires de 6% en 2025, sous 
réserve de conditions météorologiques favorables, qui ont le voit influencent fortement le comportement des 
voyageurs. 
 
 

V.6. Agnès BRUCHE – Culture - Jeunesse 
 
Bilan 2024 du fonctionnement de la bibliothèque municipale 
Il faut tout d’abord souligner une hausse des prêts (+8,5 %), portée par le dynamisme des documents jeunesse 
(+10,3 %), ainsi qu’une amélioration du taux de rotation des collections. 
 
Cependant, le faible taux d’usagers actifs (13,7 % de la population) reste un point de vigilance. Des actions 
seront mises en place pour attirer de nouveaux publics, notamment via la promotion du service de navette et la 
distribution de flyers dans les écoles. 
 
Concernant les collections, le budget jeunesse sera rééquilibré en 2025 pour répondre à une demande 
croissante (76 % des prêts). Enfin, la bibliothèque poursuivra ses efforts d’acquisition et d’aménagement pour 
améliorer l’attractivité du lieu. 
 
Exercice de gestion de crise  
Le 15 janvier, la commune a participé à un exercice inopiné organisé par le Préfet de Maine-et-Loire dans le 
cadre du plan particulier d’intervention (PPI) du barrage du Verdon. Suite à une élévation anormale du niveau 
d’eau (+106,30 m), le Centre Opérationnel Départemental (COD) a été activé pour tester la réactivité des 
services concernés. 
 
Cet exercice visait à évaluer les procédures d’alerte, la coordination entre acteurs et la mise en œuvre des 
premières mesures de gestion du risque. Bien que joué exclusivement sur table, il a permis de renforcer la 
préparation en cas de situation réelle. 
 
Saison culturelle intercommunale 
Suite à l'arbitrage de Patrick Pelloquet, vice-président chargé de la culture, la direction de la culture nous a 
transmis les propositions d'attribution des directions par commune pour la saison 2025-2026 dans le cadre de 
« Itinérance ». Concernant la commune de La Séguinière, nous bénéficierons d'un spectacle professionnel 
proposé par le Jardin de Verre, les spectacles n'étant pas encore arrêtés à ce jour. 
 



 

 
Saison culturelle communale 
La séance de cinéma des vacances de février a connu une fréquentation timide, tandis que la représentation 
des Compagnons de la Tourlandry, le 23 février, a rassemblé une salle comble.  
Parmi les prochains événements, un apéro-concert avec Les Fils Canouche est prévu le dimanche 9 mars à 
17h. La préparation du prochain OnSegArt, qui se tiendra en octobre 2026, débutera avec une première réunion 
le 4 mars. Enfin, deux dates sont à retenir en mai : la journée jeunesse le 24 mai et le Desperado Concert le 25 
mai, dont les détails seront communiqués ultérieurement. 
 
 
 

V.7. Alain GUILLEZ – Vie Scolaire - Enfance 
 
Commission du restaurant scolaire 
La commission du restaurant scolaire se réunira le mardi 11 mars prochain à 18h30. Au programme de cette 
rencontre trimestriel : les résultats de l’année civile, les orientations en matière d’évolution tarifaire… 
 
Fermeture d’une classe à l’école Marcel Luneau 
Lors du comité social d'administration spéciale départementale du 31 janvier, l’Inspectrice d’Académie a 
présenté la répartition des emplois dans les écoles du Maine-et-Loire, en tenant compte de la baisse 
prévisionnelle des effectifs pour la rentrée 2025 (-862 élèves). 
 
Dans ce contexte et par souci d’équité territoriale, il a été décidé de retirer un poste à l’école primaire Marcel 
Luneau au niveau élémentaire. Toutefois, l’Inspectrice d’Académie suivra attentivement l’évolution des effectifs, 
notamment en juin, lors des inscriptions définitives. 
 
 
 

V.8. Marie PELTIER – Affaires sociales 
 
Formation 1er secours 
La commune propose une nouvelle session de formation aux premiers secours (PSC1) le mercredi 16 avril, 
d’une durée de 7 heures. L’inscription se fait directement en mairie, au tarif de 55 € pour les personnes 
extérieures à la commune, et de 27,50 € pour les habitants. Pour les moins de 25 ans, le tarif est réduit à 13,75 
€. Le CCAS prend en charge une partie des frais de formation, selon les critères définis par une délibération du 
8 décembre 2021. Ainsi, les personnes de plus de 25 ans bénéficieront d’une prise en charge à hauteur de la 
moitié du coût, tandis que les jeunes de 16 à 25 ans, les étudiants et les personnes sans emploi se verront 
rembourser jusqu'à trois quarts du montant. 
 
Le groupe sera constitué d’un maximum de 8 à 10 participants, et les personnes intéressées se faire connaître 
en mairie pour s’inscrire avant la fin du mois de mars. 
 
Cette formation permet d’acquérir des gestes simples et vitaux qui peuvent faire la différence en cas d’accident. 
Parmi les principaux enseignements, les participants apprendront à effectuer des gestes de secours face à une 
victime qui s’étouffe, une personne inconsciente, un arrêt cardiaque ou encore à maîtriser l’utilisation d’un 
défibrillateur. Ces compétences essentielles permettent de réagir efficacement en attendant l’arrivée des 
secours professionnels. 
 
Don du sang 
La prochaine collecte de don du sang se tiendra le jeudi 13 mars, de 16h00 à 19h30, à la salle des fêtes. Comme 
à chaque édition, les donneurs sont invités à prendre rendez-vous à l’avance via le site de l’Établissement 
Français du Sang.  
 
Logements locatifs rue de la Grande Fontaine 
Les quinze logements en cours de construction rue de la Grande Fontaine seront livrés le 15 mai 2025 par le 
bailleur social Podeliha. À cette occasion, une remise des clés sera organisée, accompagnée d’une présentation 
de la commune aux nouveaux résidents. 
 
Une inauguration officielle est également prévue afin de marquer cet événement, bien que la date reste à définir 
entre juin et septembre. En parallèle, les commissions d’attribution des logements sont en cours afin de 
sélectionner les futurs occupants. Cette nouvelle offre de logements à loyers modérés vient répondre aux 
obligations de la commune en la matière et renforcera son attractivité. 
 
 



 

 

VI. AFFAIRES DIVERSES ET INFORMATIONS 
 

VI.1.  Décisions prises par délégation du Conseil – Droit de Préemption Urbain 
 

Monsieur le maire précise que selon l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il doit 
rendre compte des décisions prises en application d’une délégation du conseil municipal lors de chaque réunion 
de l’assemblée délibérante. 

 
En conséquence, il informe les conseillers municipaux qu’il n’a pas fait usage du droit de préemption de la 
commune à l’occasion de ventes d’immeubles situés :  
 

Nom du propriétaire Adresse de l’immeuble vendu Acquéreur 
Superficie 

du bien 

CTS MOREAU 6 rue du Sacré- cœur 
GRUAU - 

GEROMEGNACE 
967 m² 

BERNIER 7 rue du Paradis Me DELAFOSSE 200 m² 

FEUFEU 49 avenue de Nantes GIBOUIN 513 m² 

 

 
VI.2. Prochaines réunions 

 
Monsieur le maire communique la date des deux prochaines réunions du conseil municipal : 
 
- Lundi 7 avril 2025 à 20h30 
 
Par ailleurs d’autres commissions, rencontres ou évènements sont également prévues prochainement : 
 
- Mardi 25 février à 14h00 – Commission Communale des Impôts Directs 
- Mercredi 5 mars à 18h30 – Commission Communication 
- Mardi 11 mars à 18h30 – Commission Restaurant Scolaire 
- Mercredi 12 mars à 18h00 – Commission Actions de Proximité 
- Mercredi 26 mars à 20h30 – Commission Urbanisme et Travaux 
- Mardi 1er avril à 18h30 - CCAS 
- Jeudi 3 avril à 20h30 – Commission Finances Administration Générale 
- Jeudi 10 avril à 18h30 – Commission Communication 

 
  

 
 
 

        Séance levée à 22h35. 
 
 


